
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte-rendu du Comité de 
programmation Leader N°6 

 
11/12/2017 - Villemolaque 



 

 

 

 

Etaient présents : 

 

4 membres titulaires publics + 1 suppléant  

8 membres titulaires privés + 1 suppléant 

(Cf. Feuille de présence Annexe 1) 

 

La règle du double quorum est respectée. 

 

Lors de chaque vote, le ou les membres du comité de programmation qui avaient un intérêt 

direct dans le projet présenté, ont déposé leur boîtier de vote électronique afin de ne pas 

participer à la prise de décision. 

Le nombre effectif de votants diffère ainsi d’un vote à l’autre. 
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Pierre Le Men fait un point sur les actualités du programme Leader en Ex Languedoc 
Roussillon et au-delà. 

 

Il est rappelé qu’un courrier a été envoyé début Juillet à la Présidente de Région, Mme 
Carole DELGA, afin de la sensibiliser aux différents dysfonctionnements sur la mise en œuvre 
du programme Leader. Les Présidents des quatre communautés de communes qui 
composent le GAL ont cosigné cette lettre. D’autres courriers émanant de GALs d’Occitanie, 
de la fédération des GALs, de Leader France et de l’ANPP lui ont également été envoyés. 

A ce jour, la majorité des dysfonctionnements énumérés lors du dernier comité de 
programmation ont reçu des correctifs qui permettent un fonctionnement quasi normal du 
programme. En effet, la majorité des conventions aux porteurs de projets ont été éditées, 
les formulaires de paiement ont été livrés et les premiers paiements effectifs ont été 
réalisés. La coopération, la mise en place du Réseau Rural et l’évaluation sont en phase de 
démarrage. 

Il reste encore quelques points à améliorer : 

- 4 demandes d’avenants (modification des fiches actions, des membres du comité de 
programmation…) à la convention générale du GAL ont été envoyées à l’autorité de 
gestion sans aucun retour. 

- Les instructions des dossiers ne sont pas signées avant le passage en comité de 
programmation. 

- Coopération : le module Osiris n’est pas actif. 
- Les règlements d’intervention des communautés de communes du territoire sur le 

développement économique ont été déposés à la Région sans aucun retour. 
- Les paiements ne sont possibles qu’à hauteur de 80% de la subvention. 

 

 

Modification des circuits de gestion : 

Les formulaires de demande de subvention pour la mesure 19.2 ont été modifiés (MAJ). 

La procédure des visites sur place a été validée et les formulaires livrés. 
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Pierre Le Men présente les actualités en lien avec le réseau Leader France. 

 

13 et 14 septembre 2017 

A l’occasion de son 20ème anniversaire, LEADER France a souhaité organiser un événement 
se projetant dans son passé mais aussi dans l’avenir dans une des capitales européennes, à 
Strasbourg en y mêlant les caractéristiques de l’esprit LEADER : convivialité, partenariat, 
capitalisation. 

Plus de 180 participants, dont des représentants de GALs français et européens (Roumanie, 
Pologne, Lettonie), des partenaires français (Ministère de l’Agriculture, Association des 
Maires de France, Association des Maires Ruraux de France, Régions de France, CGET, ASP, 
membres d’Autorités de gestion) et européens (ELARD, ENRD, RED) et des Députés au 
Parlement européen ont pu échanger, débattre sur la place de LEADER et de Leader France 
depuis 20 ans et se projeter dans la future politique européenne de développement rural 
après 2020. 

Tables rondes, restitution scénique, visite du Parlement européen, découverte de Strasbourg 
en bateau, dîner convivial, visite et découverte des projets sur le territoire alsacien et 
échanges de bonnes pratiques, ont rythmé ces deux journées et ont permis de revenir sur la 
volonté de Leader France d’être un acteur principal de la démarche LEADER en France et en 
Europe et force de proposition pour la poursuite de LEADER post 2020. 
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Notre proposition d'action visant à accompagner le développement de l'île de Kerkennah en 
Tunisie a franchi avec succès les différentes étapes de la sélection et vient d'être 
officiellement acceptée par la Commission Européenne. 

L’action consiste dans la mise en œuvre d'une démarche participative et inclusive pour le 
renforcement de l'économie agricole et rurale de l'île de Kerkennah basé sur la valorisation 
durable des ressources du territoire. 

Le chef de file du projet est l’IAMM CIHEAM - Institut agronomique méditerranéen de 
Montpellier.  

La première mission qui consistait en la mise en place d’un séminaire pour les acteurs locaux 
s’est déroulée du 4 au 7 Décembre. Elle a permis aux différents partenaires de mieux se 
connaître et de commencer à travailler ensemble sur le terrain.  
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Ces Rencontres Nationales ont pour objectif de dresser un bilan prospectif de 7 années de 

mise en œuvre de la coopération LEADER 2007-2014 : coopération inter territoriale menée 

au niveau national par les GAL français, coopération transnationale menée par les GALs au 

niveau de l'UE et coopération avec les pays tiers. 

Il s'agit de mettre en lumière des projets 

innovants, pertinents, d'une large 

dimension internationale…, de capitaliser 

et transférer des exemples d’actions 

entre acteurs des territoires au niveau 

national, régional, local et européen et 

inventer les coopérations à venir. Cet 

exercice sera décliné à partir de deux 

entrées, une thématique avec les sujets 

émergents du développement rural, 

l'autre technique et en termes d'outils. 

Des visites de terrain sur les réalisations 

des GALs Vidourle Camargue et Garrigue et Costière de Nîmes, une foire à la coopération et 

des moments privilégiés de réseautage permettront aux GALs à la fois de s'outiller et d'avoir 

envie de s'engager très rapidement dans une dynamique de coopération. 

En ce qui nous concerne, nous avons animé l’atelier thématique sur la coopération et les 

Pays Tiers. Cet atelier a été animé par Géraldine Caprani, chargée de mission Coopération au 

sein du pays Pyrénées Méditerranée, avec notamment une séquence Skype en direct des îles 

Kerkennah en Tunisie où se trouvait Pierre Le Men. 

 

En plus des présentations, le GAL PPM 
avait préparé un stand de produits locaux 
tous issus d’entreprises ou de structures 
financées dans le cadre du programme 
Leader. Cédric Borg a animé ce stand et le 
succès fut au rendez-vous.  
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Pierre Le Men présente l’état d’avancement général de la maquette et précise que nous 

sommes largement en avance sur les objectifs de la convention initiale. 

 

 

 

Montants programmés à ce jour :  

 

Si tous les projets présentés sont retenus, la nouvelle maquette sera : 
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Montants programmés à ce jour : 

 

Si tous les projets présentés sont retenus, la nouvelle maquette sera : 

 

 

Montants programmés à ce jour : 

 

 

Si tous les projets présentés sont retenus, la nouvelle maquette sera : 
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Afin de pouvoir programmer tous les dossiers de l’axe 3, nous proposons de transférer la 

somme de 

22 165.00 € 

De l’axe 2 vers l’axe 3 
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Maquette 

initiale
Programmé

Nombre 

projets
Reste

A 

programmer

Nombre 

projets
Reste

Nombre total 

projets
Reste

FA 1 400 000 € 90 002 € 13 309 997 € 65 557 € 9 244 440 € 22 61%

FA 2 400 000 € 317 538 € 14 82 462 € 46 109 € 3 14 188 € 17 4%

FA 3 400 000 € 404 245 € 12 -4 245 € 17 920 € 1 0 € 13 0%

FA 4 37 500 € 0 € 0 37 500 € 0 € 0 37 500 € 0 100%

FA 5 412 500 € 212 331 € 2 200 169 € 0 € 0 200 169 € 2 49%

TOTAL 1 650 000 € 1 009 213 € 41 640 787 € 129 586 € 13 496 297 € 54 30%
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Pierre Le Men rappelle que tous les projets portés par des entreprises qui sont présentés au 

vote ont fait l’objet d’un « VISA » par une chambre consulaire : 

Un « Visa création » pour les entreprises en création et « un Visa développement » pour les 

entreprises en développement. 

Ces Visas attestent d’un suivi-accompagnement par un technicien d’une chambre consulaire. 

 

Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 30/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

10 votes « pour » sur 11 réponses. 

1 vote « ne se prononce pas ».  

 Le projet est programmé à la majorité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 33/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

10 votes « pour » sur 10 réponses. 

Une personne n’a pas réussi à voter électroniquement dans le temps imparti. 

 

 Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 34/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

11 votes « pour » sur 11 réponses.  

 Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 31/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

11 votes « pour » sur 11 réponses.  

  Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 32/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

10 votes « pour » sur 10 réponses.  

Une personne n’a pas réussi à voter électroniquement dans le temps imparti. 

 

  Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 35/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

11 votes « pour » sur 11 réponses.  

 

    Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 33/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

12 votes « pour » sur 12 réponses.  

 

    Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 31/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

11 votes « pour » sur 12 réponses.  

1 vote « NSP » 

 

    Le projet est programmé à la majorité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 30/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

6 votes « pour » sur 10 réponses.  

2 votes « NSP » 

2 votes « contre » 

Deux personnes n’ont pas voté par erreur ou inattention. 

    Le projet est programmé à la majorité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 36/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

10 votes « pour » sur 10 réponses. Deux personnes ayant quitté la réunion, les membres 
votants sont au nombre de 10. 

 

  Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 37/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

10 votes « pour » sur 10.  

 Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 32/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

10 votes « pour » sur 10.  

 Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Levée de la réserve suite à l’obtention définitive de la subvention du Conseil Départemental 
en date du 24/07/2017.  

 Le projet est programmé à l’unanimité. 
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Modification du plan de financement   

 

 

 

 

 

 La modification est votée à l’unanimité. 

 

 

 

Modification du plan de financement  

 

 

 

 

 

Programmation du 21.11.2016 : 

LEADER : 14 635,40 €   => 14 635,32 € 

Auto-financement : 8 232,41 €  = > 8 232,40 € 

TOTAL : 22 867,81 €   => 22 867,72 € 

Programmation du 27.06.2017 

LEADER : 34 629,96 €          =>  27 315,60 €  

CD 66 : 8 657,49 €         =>    8 657,49 € 

Auto-financement : 10 821,86 €   =>    8 993,24 € 

TOTAL : 54 109,31 € TTC        =>  44 966,33 € HT 
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 La modification est votée à l’unanimité. 

 

 

Levée des réserves suite à l’obtention des cofinancements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Le projet est programmé à la majorité. 

 

LEADER : 29 600,00 € 

Communes et CDC des Aspres : 7 400,00 € (Vote d’une subvention en 2018) 

Recettes : 18 750,00 € 

Auto-financement : 6 593,38 € 

Bénévolat : 3 074,40 € 

TOTAL : 65 417,78 € TTC 
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Levée des réserves pour les cofinancements. 

Le vote de la subvention du Conseil Régional est prévu le 15/12/2017. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le projet est programmé à la majorité. 

LEADER : 50 000,00 € 

Conseil Régional : 45 000,00 €  (Vote de la subvention le 15.12.2017) 

CD 66 : 7 000,00 € 

CDC ACVI : 3 000,00 € 

Auto-financement : 61 514,34€ 

TOTAL : 166 514,35 € 
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Présentation du projet sous la forme d’un film.  

Présentation de la grille de sélection et de la note du projet : 33/40. 

Présentation de l’avis du Comité technique : avis favorable. 

Il est présenté au vote, complet et instruit. 

9 votes « pour » sur 10.  

1 vote « contre ». 

 Le projet est programmé à la majorité. 
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Pas de projet Axe 5. 

 

 

Pour conclure, le Maire de Villemolaque, M. PERALBA propose à l’assemblée de se retrouver 
autour d’un apéritif de terroir. 

La prochaine réunion du comité de programmation est prévue pour le mois d’avril 2018. 

 

 

Fait à Céret, le 12 décembre 2017 

 

Antoine ANDRÉ 
Président du GAL Pays Pyrénées Méditerranée 

 


